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Il est souvent considéré que la France, et l’Eu-
rope plus largement, perd des matériaux pré-
cieux quand ils sont exportés (terres rares 
notamment). Les entreprises de recyclage font 
de leur mieux pour vendre ces matériaux aux 
industries européennes après les avoir trans-
formés. Toutefois, elles font face à un dé�-
cit de telles industries : rares sont les usines 
européennes qui consomment ces métaux.  

Si une telle industrie devait être créée, elle 
sera évidemment alimentée par nos entre-
prises. Dans cette attente, l’exportation reste 
la seule option qui permet à nos entreprises 
de pérenniser leur activité et leurs emplois 
en France. Il s’agit de créer une demande, 
un marché aval local a�n que le démantèle-
ment  et la récupération des métaux précieux 
soit rentable.

Cas des métaux précieux

L’exportation est vertueuse pour l’industrie 
du recyclage :

• Elle permet de garantir le recyclage de 
l’excédent que les industries consommatrices 
ne peuvent consommer. II est préférable d’ex-
porter pour recycler que de garder le dé-
chet sur le territoire national pour l’enfouir 
ou l’incinérer et ainsi, respecter la hiérarchie 
européenne de traitement des déchets. Cela 
participe aussi de l’atteinte des taux de recy-
clage fixés par les pouvoirs publics.

• Elle est un facteur de compétitivité pour la 
France qui peut mettre un gisement immédia-
tement à disposition de potentiels investisseurs 
qui décideraient d’implanter une industrie sur 
notre territoire (ex : démarrage de la papè-
terie Blue Paper à Strasbourg : son appro-
visionnement, 300 kt par an, s’est fait sans 

pénaliser les autres usines et sans hausse des 
prix, car ce sont des tonnes exportées qui ont 
été redirigées vers cette usine).

• Ces flux captent une partie de la croissance 
des autres pays au profit de nos emplois et 
de nos investissements nationaux. En don-
nant des débouchés pérennes à la filière, 
l’exportation donne la visibilité nécessaire 
à la poursuite des investissements en France.

“l’exportation n’est pas une �nalité, c’est un 
moyen de maintenir un haut niveau de collecte en 

garantissant le recyclage des excédents” 





nos propositions

41



Développer la boucle 
environnementale
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Proposition 2 : Promouvoir l’utilisa-
tion des Matières Premières Recyclées

• mettre en place une TVA réduite sur les ma-
tières premières recyclées (pour les matières 
qui ne sont pas en auto liquidation comme 
les ferrailles) ou sur les biens qui utilisent un 
pourcentage minimal d’incorporation de re-
cyclé (taux à définir ultérieurement avec les 
industriels concernés)  ;
• continuer les démarches de sortie du statut 
de déchet, elles permettent une reconnais-
sance de la qualité des matières premières 
recyclées et facilitent ainsi leur utilisation et 
le développement d’un marché aval ;
• prendre en compte le critère d’incorpora-
tion de matières recyclées dès l’étape d’éco-
conception des biens et équipements ;
• lever les obstacles juridiques pour l’utilisa-
tion de recyclé dans la commande publique 
et privée (ex : travaux publics).

Proposition 1 : Réduire la mise en dé-
charge et favoriser le recyclage

• mettre en place une TVA réduite sur les activités 
du recyclage (pour les déchets ménagers et assi-
milés et les déchets des activités économiques) ;
• favoriser les exportations de matières recy-
clées  pour les excédents produits afin qu’ils 
ne soient pas éliminés ;
• développer les autres modes de valorisation 
en respectant la hiérarchie du traitement des 
déchets en se penchant notamment sur les 
Combustibles Solides de Récupération (CSR) 
et leurs débouchés.

Développer la boucle sociétale

Proposition 3 : Favoriser la proximité 
en sécurisant les transactions entre 
acteurs de la chaîne du recyclage

Pour favoriser la proximité, il faut garantir les 
paiements des entreprises du recyclage, ce qui 
permettra dans le même temps de sécuriser les 
approvisionnements des industries situées sur 
notre territoire :

• contrôler le bon fonctionnement des assu-
rances crédits ;
• explorer des propositions de systèmes complé-
mentaires d’assurances crédits (ex : CAP et CAP+) ;
• mettre en place une aide technique aux pro-
fessionnels pour la construction d’un fond de 
garanties commun par secteur : exemple du tra-
vail en cours entre FEDEREC, COPACEL et la 
médiation du crédit.

Proposition 4 : Promouvoir l’emploi et 
faire connaître l’industrie du recyclage.

• faire découvrir les métiers du recyclage à 
travers des opérations de communication, 
notamment envers les jeunes ;
• pérenniser les passerelles entre les entreprises 
d’insertion et les entreprises classiques avec l’exo-
nération de charges sociales pendant 3 ans si l’en-
treprise offre un CDI à un salarié issu d’un CDDI.

Nos propositions pour développer le recyclage dans une 
démarche d’économie circulaire
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Développer la boucle de la croissance et de l’innovation

Proposition 5 : Renforcer la compéti-
tivité des entreprises et préserver le 
tissu local des TPE/PME du secteur

• harmoniser au niveau européen la légis-
lation relative aux paiements des achats au 
détail de métaux ferreux et non ferreux : il 
s’agit notamment d’interdire les espèces 
comme moyen de paiement dans tous les 
pays de l’Union Européenne. À ce jour, la 
filière française connaît des difficultés impor-
tantes à cause d’une baisse des tonnages 
qui sont redirigés vers les pays transfronta-
liers où les espèces sont toujours proposées ;
• amplifier le mouvement de simplification 
administrative notamment dans le code de 
l’environnement afin que la réglementation 
puisse être plus simplement mise en place sans 
être toutefois moins exigeante ;
•  mettre en place une obligation d’élabora-
tion d’un état des lieux et d’une étude d’im-
pact préalables en se penchant notamment 
sur la question des TPE/PME avant toute 
prises de décisions réglementaires concer-
nant le recyclage.

Proposition 7 : Développer des 
nouvelles filières innovantes

FEDEREC propose de lancer, en y associant 
les Pouvoirs Publics et les principaux acteurs 
du secteur, une étude de faisabilité d’un projet 
de centre technique du recyclage. Ce centre 
vise à mieux appréhender nos compétences 
en matière de R&D. Cette structuration de fi-
lière visera à positionner la France au meilleur 
niveau européen en taux de recyclage dans 
les branches concernées. Ce résultat sera 
obtenu par un centre de ressources ouvert à 
toute la profession. Ce centre technique de 
recyclage pourra apporter aux entreprises :

• un avantage compétitif par la mutualisation 
d’avancées technologiques ;
• une meilleure vision du marché ;
• un outil prospectif favorisant l’engagement 
d’investissements de dernière génération.

Le binôme «innovation et environnement», 
comme moteur de la performance écono-
mique et de l’emploi, permettra de monter en 
puissance des activités de forte valeur ajoutée.

Proposition 6 : Adapter les aides 
au financement aux besoins des 
entreprises

• construire les aides en fonction des 
besoins réels des entreprises ;
• rendre les aides facilement accessibles et 
compréhensibles pour les TPE/PME ;
• accompagner les TPE/PME du secteur dans 
le cadre de leurs réponses aux appels à pro-
jets et appels à manifestation d’intérêt.
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